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CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 10 FÉVRIER 2025

PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE TERRITORIALE - CRÉATION D'UN POLLINARIUM SENTINELLE

Madame Séverine VACHON, Vice-Présidente Déléguée, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu les articles L.5216-7-1 et L.5215-27 du Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais,

Chaque année en France, 20% des enfants et 30% des adultes souffrent d’allergies au pollen avec des
symptômes plus ou moins graves (rhinites,  conjonctivites,  asthme etc.).  Des études ont démontré
l’intérêt  de  traiter,  le  plus  tôt  possible,  les  personnes  souffrant  des  allergies  liées  aux  pollens.
Connaitre les émissions de pollens en temps réel est donc primordial.

Aussi, dans le cadre de la mise en place de ses actions de développement durable et de prévention en
santé  environnementale,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  (CAN)  et  la  Ville  de  Niort
souhaitent réaliser un pollinarium sentinelle en lien avec l’Association des Pollinariums Sentinelles de
France (APSF). 

En parallèle, dans le cadre de Son Plan Climat Air Énergie territorial et à la croisée du Contrat local de
santé, la  Communauté d’Agglomération du Niortais  s’est  engagée dans la  lutte contre l’ambroisie,
plante dont les pollens sont extrêmement allergisants. 

Le pollinarium est aussi un nouveau vecteur de sensibilisation à la santé environnementale, à ce titre
il sera ouvert aux visites de groupes et en particuliers aux écoles. De plus, une information permanente
sur le site « Vivre à Niort » et de « Niortagglo » permettra de renvoyer les usagers vers la newsletter.

Par conséquent, la Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais proposent de mener
ensemble un projet de pollinarium qui permettra de connaître précocement la libération des grains de
pollen et d’informer par une newsletter les personnes allergiques et les professionnels de santé de
toutes les communes de l’Agglomération.

Visuellement, le pollinarium est un espace dédié de 100 – 150 m², composé de pots et de jardinières
regroupant les principales espèces allergisantes locales.

Avant  d’être  considéré  comme fonctionnel,  le  pollinarium subira  une  phase de test  pendant  une
période  d’un  an  à  partir  des  plantations.  Le  pollinarium  permettra  d’informer  le  public  et  les
professionnels de santé à partir du second semestre 2026.

La convention entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et la Ville de Niort permet de distin -
guer les engagements de chacun. 



De façon synthétique, l'Agglomération s'engage à ce que le pollinarium soit installé sur son terrain (si -
tué derrière le siège social de la CAN) et à l’entretenir.  

La Ville de Niort s’engage sur la coordination des volets scientifiques et techniques accompagnée par
l’association des Pollinariums Sentinelles de France (APSF), sur la création du pollinarium en régie et
sur la prise en charge des relevés polliniques quotidiens. 

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la création d’un pollinarium sentinelle de 100 à 150 m² sur le terrain situé  derrière le
siège de la Communauté d’agglomération du Niortais ;

- Approuve la convention de prestation de service entre la CAN et la Ville de Niort ;
- Autorise le Président, ou la Vice-Présidente Déléguée, à viser tout document afférent.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 72
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Séverine VACHON

Vice-Présidente Déléguée
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